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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de CHAPOIS 
Contenance cadastrale : 152,38 69 ha  
Surface de gestion : 152,39 ha 
Révision du document d'aménagement : 
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  
portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale  

de CHAPOIS 
pour la période 2019-2038 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de CHAPOIS en date du 16/01/2019, 
visé par la Préfecture de Jura le 22/01/2019, donnant son accord au projet d'aménagement 
forestier qui lui a été présenté ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de CHAPOIS (JURA), d’une contenance de 152,39 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle. 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 152,39 ha, actuellement composée de sapin 
pectiné (55%), épicéa commun (33%), autres feuillus (8%), hêtre (4%). 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 39-2019-08-14-001 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement  de la forêt communale de CHAPOIS pour
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Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière sur 146.89 
ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (129,38ha), l’épicéa commun (6,99ha), le hêtre (4,94ha), 
l’aulne glutineux (5,58ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en 5 groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 43,80 ha, au sein duquel 35,24 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 38,29 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 4,33 ha (+5,58 ha conditionnés par l’évolution 
sanitaire) feront l'objet de travaux de plantation; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 23,79 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 2 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 79,30 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation de 8 ans ; 

 Un groupe de maintien en Evolution Naturelle, constitué de zones humides 
contraignantes, d’une contenance de 5,50 ha, qui sera laissé en l’état. 

- 0,230 km de pistes seront empierrées afin d’améliorer la desserte du massif ; 

 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de CHAPOIS de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en 
œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du JURA. 

    Besançon, le 14 août 2019 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de GERMIGNEY 
Contenance cadastrale : 50,13 00 ha  
Surface de gestion : 50,13 ha 
Révision du document d'aménagement : 
2018-2037 

Arrêté d’aménagement n° 
portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale  

de GERMIGNEY 
pour la période 2018-2037 avec application 
du 2° de l'article L122-7 du code forestier. 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de GERMIGNEY en date du 
09/11/2018, visé par la Sous-préfecture de DÔLE le 3/12/2018, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles 
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de GERMIGNEY (JURA), d’une contenance de 50,13 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
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assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  

 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 49,78 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (44%), hêtre (20%), charme (11%), bouleau (1%), chêne rouge (1%), aulne 
(1%), pin sylvestre (21%), pin de Weymouth (1%). Le reste, soit 0,35 ha, est constitué d’une 
emprise d’étang. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 49.78 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (39,88ha), le pin sylvestre (9,19ha), le hêtre (0,71ha). Les 
autres essences seront maintenues comme essences d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 

-  La forêt sera divisée en 7 groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 5,87 ha, au sein duquel 5,87 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 5,87 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 5,87 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 3,85 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 40,06 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 7-8 ans pour les jeunes futaies à 15-22 ans 
pour les peuplements issus de Taillis-sous-futaie ; 

 Un groupe d’emprise, d’une contenance de 0,35 ha, qui sera laissé en l’état. 

- 1,3 km de pistes forestières seront remis aux normes afin d’améliorer la desserte du 
massif ; 

 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune de 
GERMIGNEY de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité 
d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la 
forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi 
qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de GERMIGNEY, présentement arrêté, 
est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes et de 
travaux sylvicoles, au titre de la réglementation propre à Natura 2000, relative à la Zone de Protection 
Spéciale FR 4312005 "Forêt de Chaux", instaurée au titre de la directive européenne "Oiseaux"; considérant 
que la forêt est située pour 100% de sa surface dans le site Natura 2000. 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du JURA. 
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    Besançon, le 14 août 2019 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de MONTAIGU 
Contenance cadastrale : 62,2408 ha  
Surface de gestion : 62,24 ha 
Révision du document d'aménagement : 
2019-2038 

Arrêté d’aménagement n°  
portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale  

de MONTAIGU 
pour la période 2019-2038. 

 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de MONTAIGU en date du 
13/12/2018, visé par la Préfecture du Jura le 29/01/2019, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de MONTAIGU (JURA), d’une contenance de 62,24 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 62,24 ha, actuellement composée de sapin 
pectiné (40%), Douglas (8%), chêne sessile ou pédonculé (26%), hêtre (17%), frêne (1%), autres 
feuillus (8%). 
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Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 59,04 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (24,74ha), le Douglas (11,44ha), le hêtre (15,51ha), le 
chêne sessile (7,35ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées 
ou comme essences d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 7,96 ha, au sein duquel 7,96 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 5,77 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 1,59 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 51,08 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 7-10 ans pour les jeunes futaies à 15 ans 
pour les peuplements issus de Taillis-sous-futaie ; 

 Un groupe de protection, d’une contenance de 3,20 ha, qui sera laissé à son évolution 
naturelle. 

- 0,3 km de pistes seront créées et 0,3 km de pistes seront remis aux normes afin d’améliorer 
la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de MONTAIGU de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en 
œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du JURA. 

 
    Besançon, le 14 août 2019 

 
Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt sectionale de SAINT-AMOUR 
Contenance cadastrale : 176,84 06 ha  
Surface de gestion : 176,84 ha 
Révision du document d'aménagement : 
2019-2038. 

Arrêté d’aménagement n°  
portant approbation du document 
d'aménagement des forêts de la commune  

de SAINT-AMOUR 
pour la période 2019-2038. 

 
 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de SAINT-AMOUR en date du 
13/12/2018, visé par la Préfecture du Jura le 26/12/2018, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt sectionale de SAINT-AMOUR (JURA), d’une contenance de 176,84 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 175,14 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (42%), chêne rouge (6%), hêtre (6%), merisier (4%), robinier (3%), 
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châtaignier (2%), charme (5%), autres feuillus (1%), sapin pectiné (22%), Douglas (5%), pin 
Weymouth (4%). Le reste, soit 1,70 ha, est constitué d’emprises de lignes électriques et d’une 
prairie. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 175,14 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (85,64ha), le chêne rouge (15,00ha), le hêtre (15,00ha), le 
sapin pectiné (35,00ha), le Douglas (12,00ha), le robinier (5,00ha), l’aulne glutineux (4,50ha), le 
merisier (3,00ha). Les autres essences - hormis l’épicéa commun et le pin Weymouth - seront 
favorisées comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 28,33 ha, au sein duquel 20,88 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 23,70 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 18,32 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 11,22 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 2 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 137,29 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 8 à 18 ans en fonction de la croissance des 
peuplements) ; 

- 2,4 km de pistes forestières seront remis aux normes (dont 0,150 m sera créée) et 2 places 
de dépôt et de retournement seront créées afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de  SAINT-AMOUR de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra 
en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du JURA. 

 
    Besançon, le 14/08/19 

 
Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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1 

 
P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de VAUDREY 
Contenance cadastrale : 230,8447 ha  
Surface de gestion : 230,84 ha 
Révision du document d'aménagement : 
2019-2038. 

Arrêté d’aménagement n°  
portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale 

de VAUDREY 
pour la période 2019-2038. 
 

 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de VAUDREY en date du 18/12/2018, 
visé par la Sous-préfecture de DÔLE le 2/01/2019, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 

ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale de VAUDREY (JURA), d’une contenance de 230,84 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 230,84 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (63%), hêtre (16%), chêne rouge (3%), charme (8%), frêne commun (2%), 
autres feuillus (4%), épicéa commun (2%), autres résineux (2%). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 230.84 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (203,33ha), le chêne pédonculé (13,18ha), le chêne rouge 
(6,92ha), le hêtre (2,00ha), le Douglas (5,41ha). Les autres essences - hormis l’épicéa commun, 
l’épicéa de Sitka et le sapin pectiné - seront maintenues comme essences objectif associées ou 
comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion : 
 Un groupe de régénération, d’une contenance de 31,64 ha, au sein duquel 28,73 ha 

seront nouvellement ouverts en régénération, 31,64 ha seront parcourus par une 
coupe définitive au cours de la période, et 13,96 ha (+5,72 ha conditionnés par 
l’évolution sanitaire) feront l'objet de travaux de plantation ; 

 Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 5,96 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 187,52 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation variant de 8 à 15 ans en fonction de la croissance des 
peuplements ; 

- 2 places de retournement seront créées et 0,3 km de route sera remis aux normes afin 
d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de VAUDREY de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en 
œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du JURA. 

 
    Besançon, le 14 août 2019 

 
Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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Préfecture du Jura

39-2019-08-23-001

Arrêté autorisant la manifestation sportive motorisée 7ème

Rallye du Sel les 30 et 31 août 2019
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Préfecture du Jura

39-2019-08-21-001

Arrêté Préfectoral autorisant l'épreuve motorisée "Moiss

Bat Cross" à Augea le 24 août 2019
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Préfecture du Jura

39-2019-08-19-002

Arrêté réquisition d'une entreprise de transport sanitaire

terrestre privée agréée du 21 août 2019 au 4 septembre

2019
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Préfecture du Jura

39-2019-08-20-003

Avis de concours interne sur titres pour le recrutement 

d'un cadre socio-éducatif de la fonction publique

hospitalière - ETAPES
Avis de concours interne sur titres pour le recrutement  d'un cadre socio-éducatif de la fonction

publique hospitalière - ETAPES
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Préfecture du Jura

39-2019-08-20-002

Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d'un

moniteur éducateur de la fonction publique hospitalière -

ETAPES
Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d'un moniteur éducateur de la fonction

publique hospitalière - ETAPES
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Préfecture du Jura

39-2019-08-20-001

Avis de concours interne sur titres pour le recrutement de

deux assistants socio-educatifs de la fonction publique

hospitalière - ETAPES
Avis de concours interne sur titres pour le recrutement de deux assistants socio-educatifs de la

fonction publique hospitalière - ETAPES
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Préfecture du Jura

39-2019-08-06-003

Décision n°2019/30 portant modification de la délégation

de signature pour  la déclaration des décès à l'Etat Civil de

la mairie d'Orgelet
Décision n°2019/30 portant modification de la délégation de signature pour  la déclaration des

décès à l'Etat Civil de la mairie d'Orgelet
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UT DREAL 39

39-2019-08-19-004

APC 2019 32 DREAL du 19 08 2019 POLY CARRIERE

de LARGILLAY
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Installations Classées pour la
Bourgogne — Franche-Comte

Protection de l’Environnement

SociÉtÉ AGGLOMERES ET PREFABRICATION POLY

Unité Départementale du Jura
39130 LARGILLAY-MARSONNAY

CARRIÈRE DE LARGILLAY-MARSONNAY

Arrêté préfectoral complémentaire Le Préfet,
n0 AP-2019-32-DREAL

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article L. 181-14;
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration

Vu l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets
d’application

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations
de premier traitement des matériaux de carrières;

Vu l’arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de
remise en état des carrières;

Vu l’arrêté du 31juillet2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles
R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 1895 du 13 décembre 2002 autorisant la Société AGGLOMERES ET
PREFABRICATION POLY à exploiter une carrière à ciel ouvert de sables et gravier, sur la commune de
LARGILLAY-MARSONNAY pour une durée de 15 ans;

Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n°AP-2019-08-DREAL du 11 mars 2019 modifiant les conditions de
remise en état de la carrière de LARGILLAY-MARSONNAY;

Vu la demande du 29 mars 2019, complétée en dates du 11 avril 2019, 2 mai 2019 et 16 mai 2019 avec tous
les éléments d’appréciation, de la société AGGLOMERES ET PREFABRICATION POLY dont le siège social
est situé Sur le Marteret - 39130 LARGILLAY-MARSONNAY en vue de l’abandon de travaux partiel de la
carrière de Largillay-Marsonnay et de la réalisation de l’aménagement des terrains concernés;
Vu l’absence d’avis du maire de Largillay-Marsonnay sur la remise en état du site de la carrière;

Vu le rapport du 5 juillet 2019 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, chargée de l’inspection des installations classées;
Vu le procès-verbal de récolement du 5 juillet 2019 de la Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement, chargée de l’inspection des installations classées;
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CONSIDÉRANT que les garanties financières ont été constituées par l’exploitant le 2 août2018;
CONSIDÉRANT que les travaux de remise en état respectent les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 1895
du 13 décembre 2002 en tenant compte des modifications définies par l’arrêté préfectoral complémentaire
n°AP-2019-08-DREAL du 11 mars2019;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura

ARRETE

Article I

Il est mis tin à l’obligation de garanties financières imposée à la Société AGGLOMERES ET
PREFABRICATION POLY pour la carrière située sur la commune de LARGILLAY-MARSONNAY, au lieu-dit
((sur le Marteret ».

Article 2— Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 18145 du Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des servïces de l’Etat dans le département où il a
été délivré pendant une durée minimale de quatre mois.
Le présent arrêté est notifié à la Société AGGLCMERES ET PREFABRICATION POLY ainsi qu’à son garant.

Article 3 - Délais et voies de recours

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur
a été notifié.
2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de la
décision sur le site internet des services de l’État dans le département où il a été délivré.
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 - Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Jura, le Maire de LARGILLAY-MARSONNAY, ainsi que le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 19 MUT

Le Préfet
Pour le nréfe)&t par délégation

Le se4tare général

CHIP PC N
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I
-

Liberté Égalité Frater,iité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DU JURA

Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Installations Classées pour la
Bourgogne — Franche-Comte

Protection de l’Environnement

SOCIÉTÉ Ls CARRIÈRES DE LAVANOA

Unité Départementale du Jura 120 ROUTE DES BucLET5

CARRIÈRE DE LAVANCIA-EPERCY

Arrêté préfectoral complémentaire Le Préfet,
n0 AP-2019-34-DREAL

Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement, notamment son article L. 181-14;
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration
Vu l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale et ses décrets
d’application
Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations
de premier traitement des matériaux de carrières;
Vu l’arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de
remise en état des carrières
Vu l’arrété du 31juillet2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles
R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement;
Vu la circulaire du 9 mai 2012 relative aux garanties financières pour la remise en état des carrières et au
stockage des déchets de l’industrie des carrières
Vu l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 autorisant la société LES CARRIERES DE LAVANCIA à
exploiter une carrière à ciel ouvert de matériaux alluvionnaires hors d’eau et en eau et une installation de
broyage concassage-criblage, sur la commune de LAVANCIA-EPERCY pour une durée de 16 ans;
Vu la demande du 30 mai 2018, complétée en date du 23 octobre 2018 et du 15 novembre 2018 avec tous
les éléments d’appréciation, de la société LES CARRIERES DE LAVANCIA dont le siège social est situé 120
route des Buclets - 39400 MORBIER en vue de l’abandon de travaux partiel de la carrière de Lavancia et de
la réalisation de l’aménagement des terrains concernés sur la commune de LAVANCIA-EPERCY;
Vu le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur le 12juillet2019;
Vu l’absence d’observations de l’exploitant à la transmission du projet de mise en demeure par courrier en
date du 24juillet2019;
Vu le rapport du 09 août 2019 de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement, chargée de l’inspection des installations classées;
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CONSIDÉRANT que les garanties financières ont été constituées par l’exploitant le 24 septembre 2018;
CONSIDÉRANT que les travaux de remise en état partielle respectent les prescriptions de l’arrêté préfectoral
n°1068 du 15 juillet 2008 en tenant compte des modifications sollicitées par l’exploitant pour tenir compte de
la non exploitation d’une partie de la zone concernée en rive droite;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura;

ARRETE
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Article I

La Société LES CARRIERES DE LAVANCIA, dont le siège social est situé 120 route des Buclets — 39400
MORBIER, est tenue de se conformer aux prescriptions fixées par l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet
2008 susvisés ainsi qu’aux prescriptions complémentaires fixées par le présent arrêté.

Article 2

2.1 — Le paragraphe constituant l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé est
remplacé par le paragraphe suivant:

«La SOCIETE CARRIERE DE LAVANCIA,
MORBIER, est autorisée, sous réserve du
exploiter sur le territoire de la commune de
criblage. »

dont le siège social est situé 120 route des Buclets — 39400
strict respect des conditions fixées par le présent arrêté, à
LAVANCIA-EPERCY, une installation de broyage concassage-

2.2 — Les prescriptions de l’article 3 de arrêté préfectoral n°1068 du 15juillet2008 susvisé sont remplacées
par les suivantes

« Les installations, objet du présent arrêté, relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des
Installations Classées pour la Protection de ‘Environnement

Libellé de la rubrique (activité)

Installations de broyage, concassage,
criblage, ensachage, pulvérisation, lavage,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres,
cailloux, minerais et autres produits
minéraux naturels ou artificiels ou de
déchets non dangereux inertes, en vue de
la production de matériaux destinés à une
utilisation, à l’exclusion de celles classées
au titre d’une autre rubrique ou de la sous-
rubrique 2515-2.

Station de transit, regroupement ou tri de
produits minéraux ou de déchéts non
dangereux inertes autres que ceux visés

La superficie de l’aire de transit étant de
9500 m2

par d’autres rubriques

Stockage de produits pétroliers spécifiques
4734 et carburants de substitution. NC Stockage de 60 m3 de fuel domestique.

L’arrêté ministériel du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2515 est applicable. »

2.3 — Les prescriptions des articles 2, 4, 7, 8, 13, 14, 15, 16, 18, 19, 20, 22, 27, 31, 33.1, 33.3, 35.1, 35.2,
35.3, 39, de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15juillet2008 susvisé sont abrogées.

2.4 — Les annexes 2, 3,4, 5, 7, 8 et 9 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15juillet2008 susvisé sont abrogées.

2.5 — Les prescriptions de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15juillet2008 susvisé sont remplacées
par les suivantes

« Le site de la zone de traitement porte sur une superficie maximale de 9 ha 33 a 90 ca. »

2,6— Les prescriptions de l’article 6 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15juillet2008 susvisé sont remplacées
par les suivantes

E1DRubrique

25 15-1

_____

Description

Installation de broyage-concassage de
puissance de 300 kW

E

2517
D

« Les limites de l’installation sont celles définies sur le plan parcellaire annexé au présent arrêté en annexe 1.
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Les références cadastrales des terrains concernés par la présente autorisation sont les suivantes

Commune Section N° de parcelle Situation Surface

LAVANCIA- ZC (rive gauche de 106 (en partie) Renouvellement 58a 26ca
EPERCY la Bienne) 18 Renouvellement 91a 6Oca

19 Renouvellement 2ha 75a 9Oca
20 (en partie) Renouvellement 5a 40ca
39 (en partie) Renouvellement 5a 64ca
84 Renouvellement 1 ha 42a 24ca
86 Renouvellement 58a 27ca
88 Renouvellement 72a 7Oca
90 Renouvellement 40a 79ca
45 Renouvellement 22a 60ca
46 Renouvellement 80a 7Oca
47 Renouvellement 25a 90ca
48 Renouvellement 13a 5Oca
49 Renouvellement 40a 4Oca

Total 9 ha 33 a 90 ca

2.7 — Les prescriptions de l’article 10 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« L’exploitant est tenu
- De disposer d’un pont à la place du gué existant conformément au plan fourni en annexe 2 afin de

Si faciliter un écoulement plus fluide au niveau du bras mort de la Bienne

Si faciliter l’écoulement de l’eau tout en permettant le passage des camions. Les autorisations
spécifiques liées à cet aménagement (utilisation temporaire du domaine fluvial

... ) devront être
demandées;

- de réaliser une aire étanche de 20 m2 minimum reliée à un débourbeur-déshuileur dûment dimensionné,
destinée aux stationnements des engins le soir, et à leur ravitaillement en carburant. »

2.8 — Les prescriptions de l’article 21 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« Le traitement des matériaux sera assuré par une installation fixe en rive gauche de la Bienne.

L’installation de traitement par voie humide sera constituée des éléments suivants : alimentateur, broyeurs,
cribles, sauterelles et tapis.

Les eaux utilisées pour le lavage des matériaux seront entièrement recyclées. A cet effet, une pompe sera
mise en place dans le bassin de décantation.

L’installation doit étre accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours.

Lexploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée
par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des
produits utilisés ou stockés dans l’installation.

Des équipements de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l’installation et permettant
l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d’installation. Ces
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à leur
emploi.

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment des extincteurs portatifs situés dans les cabines des engins.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.»

2.9 — Les prescriptions de l’article 29 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« L’exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l’émission et la propagation des poussières.
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L’ensemble du site et de ses abords placés sous le contrôle de l’exploitant sont maintenus en bon état de
propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence.

Les pistes de la plateforme des installations en rive gauche de la Bienne sont arrosées en période sèche. »

2.10 — Les prescriptions de l’article 33.2 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé sont
remplacées par les suivantes

<cL’exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, présente en rive gauche de la
Bienne compte tenu des caractéristiques essentielles du milieu environnant telles que définies dans son plan
du principe de remise en état dont copie est jointe au présent arrêté (annexe 2).

Elle a pour objectif:
- la remise en état de la plateforme des installations et du bassin de décantation. »

2.11 — Les prescriptions de l’article 34 de l’arrêté préfectoral n°1068 du 15 juillet 2008 susvisé sont
remplacées par les suivantes

« La surface à remettre en état est de 9 ha 33 a 90 ca. »

Article 3

Il est mis fin à l’obligation de garanties financières imposée à la société LES CARRIERES DE LAVANCIA
pour la carrière située sur la commune de LAVANCIA-EPERCY, en rive droite de la Bienne, sur les parcelles
ZC n°12, ZC n°13, ZC «107, ZC n°108, D5 n°612 (en partie) et D5 n°613 (en parUe).

Article 4—Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R. 18145 du Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat dans le département où il a
été délivré pendant une durée minimale de quatre mois.
Le présent arrêté est notifié à la société LES CARRIERES DE LAVANCIA ainsi qu’à son garant.

Article 5 - Délais et voies de recours

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis
à un contentieux de pleine juridiction. li ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Besançon
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur
a été notifié.
2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publïcation de la
décision sur le site internet des services de l’État dans le département où il a été délivré.
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article S - Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture du Jura, le Maire de LAVANCIA-EPERCY, ainsi que le Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le 19 AOUT 2019

Le Préfet

Pour le préfet et pdélératfon
Le secrétair ,g&néral

StépZPONl
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Annexe I
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Annexe 2
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Lâ.n4 ‘AgaIta PnnIi

RknizuQjJa FRANÇAiSE

PRÉFET DU JURA
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT

DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE BOURGOGNE—FRANCHE-COMTÉ GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU JURA ROUTE NATIONALE 73

39700 EVANS

Arrêté Préfectoral Complémentaire L PN° AP 2019-33-DREAL E RÉFET,

CHEVALIER 0E LA LÉGION D’HONNEUR,

N° d’agrément: PR39 000 09 D
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

vu

• le Règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant
les transferts transfrontaliers de déchets

• le Code des relations entre le public et l’administration
• le Code de l’Environnement, notamment son article L. 120-1 et les litres l et IV de son Livre V
• le Code de la Route, notamment ses articles R. 318-10 et R. 322-9;
• le décret n’ 20il-153 du 04 février 2011 modifié portant diverses dispositions d’adaptation au droit

communautaire en matière de gestion de véhicules hors d’usage et des déchets d’équipements
éclectriques et électroniques

• l’arrêté ministériel du 02 mai 2012 et ses annexes, relatif aux agréments des exploitants des centres
VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage;

• l’arrêté préfectoral n° il55 du 20 juillet 2007 portant agrément n° PR39 00009D et autorisant la
société « GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT » à effectuer le stockage, la dépollution et le
démontage des véhicules hors d’usage sur la commune d’EVANS;

• l’arrêté préfectoral complémentaire n° AP-2013-30-DREAL du 13 novembre 2013 relatif au
renouvellement de l’agrément n° PR39 00009D dont la date de fin de validité est fixée au 21 juillet
2019;

• la demande de renouvellement d’agrément du 16 avril 2019, reçue le 29 avril 2019, présentée par
Monsieur François VARAGNE, Président du directoire de la société « GUY DAUPHIN
ENVIRONNEMENT », en vue d’effectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d’usage
en tant que « centre VHU » agréé

• le courrier de l’Inspection des installations classées du 4juillet 2019 transmettant pour avis le projet
d’arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément n° PR3Y00009D

• le courriel de la société « GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT» en date du 15juillet 2019 indiquant
l’absence d’observation sur le projet d’arrêté

• le rapport de la DREAL du 08 août 2019, proposant le renouvellement de l’agrément délivré à la
société «GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT)) pour une durée de 6 ans.

CONSIDÉRANT

• que M. François VARAGNE, Président du directoire de la société « GUY DAUPHIN
ENVIRONNEMENT)> , est dénommé ci-après “le demandeur”;

• que le demandeur s’est engagé à respecter les obligations du cahier des charges annexé au présent
arrêté;

• que la demande reçue le 29 avril 2019 par la société « GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT »

comporte les justificatifs prévus à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 02 mai 2012 susvisé
• que le demandeur dispose d’une autorisation au titre de la législation des installations classées pour

exercer ses activités sous couvert d’un agrément;
• que le demandeur a été en mesure de justifier par différents moyens qu’il possède les capacités

techniques et financières pour effectuer ses activités dans de bonnes conditions

1

UT DREAL 39 - 39-2019-08-13-002 - APC-2019-33-DREAL du 13aout2019 GDE agrement-vhu 77



• que l’exploitant a fait vérifier par un organisme tiers certifié la conformité de ses installations aux
dispositions du cahier des charges annexé à son agrément

• que le demandeur procédera aux déclarations prévues par l’annexe I de l’arrêté du 19janvier 2005
auprès de I’ADEME en adressant copie à M. le Préfet du Jura;

• que dans ces conditions la demande présentée répond aux exigences de la réglementation et qu’il
peut être délivré le renouvellement de l’agrément n° PR39 00009D pour les activités sollicitées par la
société cc GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT» pour son site d’EVANS (39).

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture du Jura,

ARRÊTE

ARTICLE 1: EXPLOITANT

La société « GU? DAUPHIN ENVIRONNEMENT », dénommée ci-après <(l’exploitant)) et représentée par
son Président: M. François VARAGNE, dont le siège social est situé route de Lorguichon — 14540 CASTILLE
EN PLAINE, pour le site qu’elle exploite route nationale 73 sur la commune d’EVANS (39700), est agréée
comme « centre VHU » pour exploiter une installation d’entreposage, dépollution, démontage de véhicules
hors d’usage ou de différents moyens de transports hors d’usage (centre VHU agréé) sous réserve du
respect des prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 2 : DURÉE DE L’AGRÉMENTICONDITIONS DE RENOUVELLEMENTIENTRÉE EN VIGUEUR
DE L’ACTE

L’agrément est délivré pour une durée de 6 ans renouvelable.

L’agrément peut être renouvelé sur demande écrite adressée à M. le Préfet du Jura dans un délai de 6 mois
au moins avant la date de fin de validité de l’agrément en cours. Le numéro d’agrément n’est pas modifié lors
de son renouvellement.

L’agrément pourra être renouvelé sous réserve que le dossier de demande, précisé à l’article R, 543-162 du
Code de l’Environnement, comporte:

— si le demandeur est une personne physique, ses « nom », « prénoms », <c domicile »; s’il s’agit d’une
personne morale, « sa raison sociale », « sa forme juridique », « l’adresse de son siège social »
ainsi que la cc qualité du signataire de la demande »

— l’engagement du demandeur de respecter les obligations du cahier des charges mentionnées dans
l’arrêté ministériel du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des « centres VHU » et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage et les moyens mis
en oeuvre à celle fin;

— pour les installations existantes, en sus des éléments figurant à l’article R. 515-37 du Code de
l’Environnement:

— les références de l’arrêté préfectoral pris, le cas échéant, au titre de la réglementation
relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

— le dernier rapport relatif à la vérification de la conformité de l’installation aux dispositions du cahier
des charges annexé à l’arrêté préfectoral d’agrément, établi par un organisme tiers accrédité pour un
des référentiels suivants

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de
management environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n°
761)2001 du Parlement Européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un
système de management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14
001;

— certification de service selon le référentiel cc traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants » déposée par SGS QUALICERT;

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du
recyclage déposée par le Bureau Véritas Certification

— la justification des capacités techniques et financières du demandeur à exploiter l’installation
conformément au cahier des charges défini dans le présent arrêté
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— la description détaillée des dispositions envisagées pour le respect de ses obligations en matière de
réutilisation, de recyclage et de valorisation, telles qu’elles sont définies aux il°? et 12°? de ‘annexe I
de l’arrêté du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des « centres VHU» et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage.

Le présent acte entre en vigueur à l’échéance de l’agrément n° PR3900009D, soit le 22juillet2019.

ARTICLE 3 AFFICHAGE DE L’AGRÉMENT

L’exploitant est tenu d’afficher à l’entrée de son installation et de façon lisible le numéro de son agrément et
sa date de fin de validité.

ARTICLE 4: CAHIER DES CHARGES

L’exploitant est tenu de respecter les dispositions de l’annexe 1.

ARTICLE 4: DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis

à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu’au tribunal administratif de BESANÇON

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte leur

a été notifié.
2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à

l’article L. 181-3 du Code de l’Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la publication de

la décision sur le site internet des services de l’Etat dans le département où il a été délivré.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 : PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera notifié à la société GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT ».

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l’installation par les soins du

bénéficiaire de l’arrêté.

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-45 dv Code de l’Environnement, en vue de l’information
des tiers

1° Une copie du présent arrêté est déposé en mairie d’EVANS et peut y être consultée.
2° Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie d’EVANS pendant une durée minimum d’un mois.
3° Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Jura pendant une durée minimale de

quatre mois.

ARTICLE 6: EXECUTION

M. le Secrétaire général de la préfecture du Jura, M. le Maire de la commune d’EVANS ainsi que M. le
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Pranche-Comté
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pait à Lons-le-Saunier, le 1 3 ADUT 2019

L Préfet

P ourf et o élég atio n

ephane CHIPPONI
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ANNEXE 1 cc Cahier des charges annexé à l’agrément n° PR39 00009 D»

Conformément à l’article R. 543-164 du Code de l’Environnement:

l°I Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule
hors d’usage [VHU]

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés

— les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les filtres à
carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du moteur;

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs, sont retirés ou
neutralisés

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les
huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de freins, ainsi
que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés et stockés séparément le cas
échéant, notammeni en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation
des parties de véhicule concernées

— le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en
vue de leur traitement

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de
leurs marques

— les composés recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications fournies
par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de
véhicules concernés de leur marque

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2°! Les éléments suivants sont extraits du véhicule:

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le « centre
VHU» peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre « centre VHU » ou
un ((broyeur)’ agréé

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides,
etc...), sauf si le « centre VHU » peut justifier que ces composants sont séparés par un autre
« centre VHU » ou un « broyeur » agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que
matériaux

— verre, sauf si le cc centre VHU » peut justifier qu’il est séparé par un autre « centre VHU », en totalité
à partir du 1er juillet2013;

3°! L’exploitant du cc centre VHU» est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés
en vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un
marquage approprié, lorsqu’il est techniquement possible

— les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sur le marché sous réserve de respecter les
réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de
sécurité définie par l’article L, 221-1 du Code de la Consommation,

— la vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite

— les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides

— seul le personnel du <(centre VHU » est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les
opérations de dépollution visées au 1°! du présent article,
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4°! L’exploitant du cc centre VHU » est tenu de remettre:

— les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un» broyeur agréé » ou,
sous sa responsabilité, à un autre « centre VHU agréé> ou toute autre installation de traitement
autorisée à cet effet dans un autre État membre de la Communauté Européenne, dès lors que le
transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect des dispositions du
règlement n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les
transferts de déchets

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les
dispositions de l’article R. 543-161 du Code de l’Environnement.

5°! L’exploitant du « centre VHU » est tenu de communiquer chaque année au Préfet, du département
dans lequel l’installation est exploitée, et à l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie,
sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l’application du 5° de l’article R.
543-164 du Code de l’Environnement.

Cette déclaration comprend:

a) les informations sur les certifications obtenues, notamment dans le domaine de l’environnement,
de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge;

c) l’age moyen des véhicules pris en charge

d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle

e) le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou
via d’autres cc centres VHU agréés », à des « broyeurs agréés », et répartis par <c broyeur
agréé ‘>destinataire

O le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers;

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints

h) les cc nom » et cc coordonnées » de l’organisme tiers désigné au 15°/ du présent cahier des
charges

i) le cas échéant, le « nom)) du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel
s’inscrit le « centre VHU >.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux <‘centres VHU agréés », l’obligation de
déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier’< centre VHU agréé » qui a pris
en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième cc centre VHU agréé)) à l’obligation de communiquer au
premier <‘centre VHU agréé)> les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son obligation de
déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164.

La communication de ces informations pour l’année cc N)) intervient au plus tard le 31 mars de l’année
« N + 1».

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15°! du présent cahier des
charges avant le 31 août de l’année cc N ÷ 1 ». A partir de 2013, l’organisme tiers réalise également une
validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie délivre un récépissé de déclaration. La fourniture
de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral.

6°! L’exploitant du cc centre VHU» doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec
lesquels il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de
réutilisation et recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage.

7°! L’exploitant du cc centre VHU » doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-157-
1 du Code de l’Environnement les données comptables et financières permettant à cette instance
d’évaluer l’équilibre économique de la filière.

8°! L’exploitant du cc centre VHU » est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du
Code de la Route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment délivrer au
détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat
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9°! L’exploitant du «centre VHU » est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans
les conditions prévues à l’article L. 516-1 du Code de l’Environnement.

10°! L’exploitant du «centre VHU » est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage de véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes:

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir

— les emplacements affectés â l’entreposage des véhicules hors d’usage « non dépollués>’ sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l’entreposage
des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des véhicules en attente
d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs

— les emplacements affectés au démontage et à l’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêts de surfaces imperméables, lorsque ces
pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention

— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés

— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel,
liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout autre fluide
contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs appropriés, le cas
échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les régions
concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de
prolifération des moustiques

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et piéces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans un « décanteur-deshuileur» ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par
l’Inspection des installations classées; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre P’ du Titre Il du Livre III de la partie
réglementaire du Code Pénal.

il°! En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’Environnement susvisé, l’exploitant du
« centre VHU» est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum
des matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides
issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux de
réutilisation et de valorisation minimum de 5% de la masse moyenne des véhicules, y compris par le
biais d’une coopération avec d’autres cc centres VHU agréés n.

12°! En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’Environnement susvisé, l’exploitant du
« centre VKU» est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à
l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs
économiques: en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les
véhicules hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des
taux mentionnés à l’article R. 543-160 du Code de l’Environnement.
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13°! L’exploitant du « centre VHU » est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage,
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros
d’ordre des cc carcasses » de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans
le livre de police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III de l’arrêté ministériel du 02
mai 2012 « relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments des exploitants
des installations de broyage de véhicules hors d’usage). Un exemplaire du bordereau est conservé
parle « centre VHU », les deux autres exemplaires étant envoyés au ((broyeur;) avec le ou les lots
de véhicules hors d’usage préalablement traités correspondants.

14°! L’exploitant du cc centre VHU » est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à
l’article R. 543-99 du Code de l’Environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à
l’annexe I de l’arrêté du 30juin 2008 susvisé.

15°l L’exploitant du « centre VHU » fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme
tiers accrédité pour un des référentiels suivants

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 7611 2001 du Parlement
Européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001;

— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors d’usage
et de leurs composants » déposé par SOS QUALICERT;

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage
déposé par le Bureau Véritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au Préfet du département dans lequel se situe l’installation.
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